
RÉSOLUTION DU CONSEIL EXECUTIF
(Sous l’impulsion du VORTEX DOMINIZÉ – Standard DOMINIZ X.0)

Réf : AG2I/VTX-EXCO-2025-0010

Nomination et Élévation de Mme Elyon NKANGA NSE

PRÉAMBULE

Le  Conseil Exécutif d’AG2I GLOBAL – Genève, réuni en session ordinaire sous 
l’impulsion du VORTEX DOMINIZÉ, matrice de conception et d’orientation du Standard 
DOMINIZ X.0,

Vu la Charte du VORTEX DOMINIZÉ adoptée à Genève le 23 Arvil 2022 ;
Vu les Statuts constitutifs d’AG2I GLOBAL – Genève,
Reconnaissant  le  rôle  d’AG2I  GLOBAL  comme  organe  diplomatique  et 

institutionnel du VORTEX DOMINIZÉ ;
Considérant  l’engagement,  la  loyauté  et  l’excellence  démontrée  par  Mme  Elyon 

NKANGA NSE dans  la  conception,  la  consolidation  et  la  représentation  du  programme 
FLOXA ;

Reconnaissant sa contribution directe à la mise en œuvre du Standard DOMINIZ X.0 
dans les programmes techniques et de gouvernance du VORTEX ;

LE CONSEIL EXÉCUTIF DÉCIDE :

Article 1 – Nomination

Mme  Elyon NKANGA NSE est  confirmée dans  ses  fonctions  de  Chief  Product 
Officer (CPO) du programme FLOXA, bras financier du VORTEX DOMINIZÉ, pour une 
durée de douze (12) mois renouvelable par tacite reconduction, sauf disposition contraire du 
Conseil.

Article 2 – Élévation

En reconnaissance de sa vision, de son engagement et de sa fidélité à la mission du 
Standard DOMINIZ X.0, Mme Elyon NKANGA NSE est élevée au rang d’Ambassadrice 
d’AG2I GLOBAL – Genève, avec pour mission de représenter l’Alliance dans toutes les 
initiatives  techniques,  institutionnelles  et  médiatiques  liées  aux  programmes  FLOXA, 
ZEMSCH, X-LANG et aux futurs forums de la Tribune Afrique X.0.



Cette élévation lui confère :

 Le droit de représentation diplomatique au nom d’AG2I GLOBAL – Genève dans 
le cadre des activités relevant de sa mission ;

 Le  pouvoir  de  plaidoyer  institutionnel auprès  des  partenaires  du  VORTEX 
DOMINIZÉ ;

 L’usage du  Titre  officiel  d’« Ambassadrice  AG2I GLOBAL – Genève » et  du 
Badge DOMINIZ X.0 – Niveau Ambassadeur.

Article 3 – Rattachement institutionnel

Mme  Elyon  NKANGA  NSE  agit  sous  la  supervision  directe  du  VORTEX 
DOMINIZÉ,  et  sous  la  couverture  diplomatique  d’AG2I  GLOBAL  –  Genève.
Ses rapports, missions et communications sont enregistrés au Registre DOMINIZ X.

Article 4 – Entrée en vigueur

La présente résolution entre en vigueur à sa date de signature et sera publiée dans le 
Registre  institutionnel  d’AG2I  GLOBAL  –  Genève,  conformément  aux  standards 
DOMINIZ X.0.

Fait à Genève, le 03 octobre 2025.

        Sigrid CHAPLAIN

Présidente du Conseil Exécutif

     AG2I GLOBAL – Genève
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